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Conflit d'intérêts

Un conflit d'intérêt est une situation dans laquelle une personne ayant 
un poste de confiance, tel qu'un avocat, un homme politique, un cadre 
ou un dirigeant d’entreprise, un expert chargé d’une fonction officielle, 
a des intérêts professionnels ou personnels en concurrence. 

De tels intérêts en concurrence peuvent la mettre en difficulté pour 
accomplir sa tâche avec impartialité. 

Même s'il n'y a aucune preuve d'actes préjudiciables, un conflit 
d'intérêt peut créer une apparence d'indélicatesse susceptible de 
miner la confiance en la capacité de cette personne à agir 
correctement à son poste.



Procédure belge vers le remboursement



Constatations



Les coûts des soins de santé sont très concentrés - Répartition de la 
consommation des soins de santé et des médicaments dans la population

Lorenzcurve, CM 2003
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6% de la population 

concentre: 

� 58% des coûts

des prestations

pharmaceutiques

� 66% des autres

coûts de soins de 

santé

Constatations



Relatieve evolutie (%)
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Quels doivent être les objectifs 
d’une Commission chargée 
légalement de donner des avis sur 
le remboursement des médicaments 

par la sécurité sociale ?



La question fondamentale pour les experts 
membres de la Commission doit être :

Comment mettre à la disposition 

des patients

les médicaments nécessaires et sûrs

tout en garantissant l’accès financier 

et en tenant compte des enveloppes 
budgétaires disponibles ?



Les objectifs d’une Commission chargée 
de donner des avis sur le 
remboursement des médicaments 
devraient être :

• Qualité (efficacité et sécurité)

• Accessibilité pour tous

• Pérennité du système 

…des soins dans un système transparent et 
solidaire



Procédure de remboursement en Belgique :
Avant le 1 janvier 2002

• Commission d’Enregistrement (Santé Publique)

• Commission de Transparence (Santé Publique)

• Commission des Prix (Affaires Economiques)

• C.T.S.P (Conseil Technique des Spécialités

Pharmaceutiques) (Affaires Sociales - INAMI.)

• ………….MINISTRE……. 

publication au Moniteur Belge



Procédure de remboursement:
APRÈS le 1 janvier 2002

• Commission d’Enregistrement

• Commission des Prix         

• Arrêté Royal du 21décembre 2001:

Commission de Remboursement des 
Médicaments à l’INAMI = CRM = Fusion
Transparence + CTSP

(décision en 180 jours maximum)                
• … Ministre...

publication au Moniteur Belge



Procédure de remboursement:
APRÈS le 1 janvier 2002

Nouvelle Commission de Remboursement des 
Médicaments (CRM) à l’INAMI:

Composition : 
• 22 membres “votants”

• 7 membres “non - votants”

• « des » « Experts Internes » (INAMI)

• Secrétariat administratif (INAMI)



Procédure de remboursement:
APRÈS le 1 janvier 2002

Nouvelle Commission de Remboursement des 
Médicaments (CRM) à l’INAMI:

Composition : 
22 membres “votants” :

– 7  “Académiques” :
dont 1 est d’office Président de la CRM, et dont
2 autres siègent également au Bureau 

– 4  “Médecins”
– 3  “Pharmaciens”
– 8  “Organismes Assureurs”



Procédure de remboursement:
APRÈS le 1 janvier 2002

Nouvelle Commission de Remboursement des 
Médicaments (CRM) à l’INAMI:

Composition : 
7 membres “non - votants” :

• 1  Représentant du Ministre des Affaires Sociales
• 1  Représentant du Ministre de la Santé Publique
• 1  Représentant du Ministre des Aff.Économiques
• 1 Représentant du Ministre du Budget
• 1  Représentant du S.de Contrôle & d’Evaluation
• 2  Représentants de l’AGIM���� pharma.be



Procédure de remboursement:
APRÈS le 1 janvier 2002

Nouvelle Commission de Remboursement des 
Médicaments (CRM) à l’INAMI:

Décisions = “Propositions Définitives Motivées”(150 j) : 
• Classe de “Plus value thérapeutique”
• Base de Remboursement
• Catégorie de Remboursement
• Conditions de Remboursement:

– Chapitre I
– Chapitre IV (“Bf” , soumis à autorisation du 
Médecin-Conseil)     







Conflit d'intérêts

Un conflit d'intérêt est une situation dans laquelle une personne ayant 
un poste de confiance, tel qu'un avocat, un homme politique, un cadre 
ou un dirigeant d’entreprise, un expert chargé d’une fonction officielle, 
a des intérêts professionnels ou personnels en concurrence. 

De tels intérêts en concurrence peuvent la mettre en difficulté pour 
accomplir sa tâche avec impartialité. 

Même s'il n'y a aucune preuve d'actes préjudiciables, un conflit 
d'intérêt peut créer une apparence d'indélicatesse susceptible de 
miner la confiance en la capacité de cette personne à agir 
correctement à son poste.
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…merci de votre attention…

la discussion est ouverte…

françois sumkay 14 mai 2008


